




















financière par rapport au BI en raison d'une dotation complémentaire de l'Etat de 3,2 M€, et que la situation reste 

malgré tout préoccupante. Il ajoute que cette dotation complémentaire ne permet pas d'atteindre l'équilibre et que le 

niveau de crédits globalisés est insuffisant pour financer l'exploitation, car plus celle-ci fonctionne plus elle génère 

de déficits. Il précise que le problème vient de cette insuffisance chronique de financements, dont le déficit est 

actuellement chiffré à 1,5 M€. Il ajoute que pour compenser ce déficit et remettre les comptes à l'équilibre, 

l'établissement est amené à puiser dans son fonds de roulement. Il indique que l'établissement ne dispose plus que 

de 43 jours de fonctionnement en fonds de roulement, en le mobilisant à hauteur de 5, 7 M€ pour le fonctionnement 

et les investissements. Il estime que cette situation assez préoccupante ne pourra se résoudre que par une nouvelle 

et nécessaire augmentation de la SCSP ou par une réduction de certaines dépenses, notamment sur les activités 

déficitaires. Il estime que le retour à l'équilibre du Crous de Paris passera par l'une ou l'autre ou les deux options 

présentées. 

Mme la Rectrice remercie M. le contrôleur budgétaire régional pour le travail conséquent qui a été mené de concert 

par leurs deux institutions. Elle lui souhaite une très bonne continuation dans la poursuite de ses fonctions et sera 

ravie d'accueillir Mme KLEIN au sein des prochains conseils, afin de bénéficier de l'expertise toujours rigoureuse et 

précise du contrôleur budgétaire régional qui trace un idéal vers lequel les efforts tendent. 

[15h33 : arrivée de M. REDLER] 

Mme la Rectrice met au vote le budget rectificatif n°1 au budget initial 2025, en l'absence d'autres prises de parole. 

- NPPV 2 abstentions 4 contre 16 pour 

Les articles 1 et 2 du budget rectificatif n°1 au budget initial 2025 : 

Article 1 : 

Le conseil d'administration approuve les autorisations budgétaires suivantes: 

Emplois 

Budget 

DEPENSES 
AE CP 

Personnel 43 000 000 
Fonctionnement 183 790 000 
Investissement 24 075 000 

TOTAL 250 865 000 

Solde budgetaIre 

Article 2: 

Le conseil d'administration approuve les prévisions comptables suivantes: 

Budget 

Résultat patrimonial 
Capacité d'autofinancement 
Variation de fonds de roulement 

!Variation de trésorerie 

-1 700 000 
-1 500 000 

-5 675 000 

-8 500 oool

sont approuvés. 

RECETTES 

43 000 000 
72 050 000 129 050 000 
25 450 000 

140 500 000 129 050 000 

-11 450 000
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